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Fonds de cohésion. Rapport annuel 1998

OBJECTIF: présentation du rapport annuel du Fonds de cohésion (1998). CONTENU: le présent rapport annuel porte sur les activités du
Fonds de cohésion en 1998. Il montre que l'année à une fois encore été couronnée de succès sur le plan de l'exécution du budget, le Fonds
ayant intégralement absorbé ses crédits d'engagement pour l'exercice. Depuis sa création en 1993 jusqu'à la fin de l'exercice 1998, le Fonds a
engagé environ 81% de sa dotation globale et les concours engagés pour chaque pays se sont situés au coeur des fouchettes d'objectifs
indiquées pour l'affectation par pays bénéficiaire. Ainsi, l'Espagne devrait percevoir entre 52% et 58%, la Grèce et le Portugal entre 16% et
20% chacun et l'Irlande entre 7% et 10%. Le Fonds a continué à respecter l'objectif d'une répartition égale du budget entre le secteur de
l'environnement et celui des transports. De 1993 à 1993 en effet, les transports ont représenté 49,9% des engagements et le secteur de
l'environnement 50,1%. À la fin de 1999, la Commission entend parvenir à l'équilibre entre ces deux secteurs dans chacun des pays. Dans
chacun des quatre bénéficiaires, les concours du Fonds en 1998 se sont répartis comme suit: - la Grèce a perçu 516,4 millions d'écus, dont
40,6% du total pour les projets environnementaux et 59,4% pour les infrastructures de transport, - le Portugal a perçu 518,1 millions d'écus,
dont 58,6% du total pour les projets environnementaux et 41,4% pour les infrastructures de transport, - l'Espagne a perçu 1575,1 millions
d'écus, dont 55,3% du total pour les projets environnementaux et 44,7% pour les infrastructures de transport, - l'Irlande a perçu 258,5 millions
d'écus, dont 55% du total pour les projets environnementaux et 45% pour les infrastructures de transport. En 1998, comme les années
précédentes, aucun cas de fraude n'a été découvert ni signalé à l'UCLAF.?

Fonds de cohésion. Rapport annuel 1998

La commission a adopté le rapport de Carlos RIPOLL Y MARTINEZ DE BEDOYA (PPE-DE, E) sur le rapport annuel 1998 de la Commission
sur le Fonds de cohésion. La commission exprime sa satisfaction générale face aux résultats du Fonds de cohésion et, en particulier, au
pourcentage élevé de création d'emplois dans le cadre des projets financés par le Fonds. Elle se félicite par ailleurs de l'exécution intégrale du
budget 1998 et se réjouit qu'aucun cas de fraude n'ait été détecté au cours de cet exercice. Elle appuie l'augmentation des investissements
dans des modes de transport autres que le transport routier mais demande toutefois qu'une attention accrue soit accordée aux modes de
transport durables. Pour ce qui est de l'environnement, la commission estime que les interventions du Fonds, actuellement axées sur le
secteur de l'eau, devraient être réorientées vers des mesures visant à l'utilisation prudente et rationnelle des ressources, telles que le
reboisement et la réhabilitation des ressources. Elle félicite toutefois la Commission de l'usage efficace qu'elle a fait de la ligne budgétaire
spéciale créée par le Parlement pour financer des mesures d'information et de publicité destinées à encourager les initiatives
environnementales orientées vers un développement durable. Le rapport demande qu'une cohérence entre les politiques structurelles et le
Fonds de cohésion soit garantie grâce à une intégration des actions financées par ce Fonds dans une programmation régionale des fonds
structurels. La commission soulève un certain nombre d'autres points, y compris le défi que représentera pour l'UE le prochain élargissement
et la nécessité d'entreprendre les préparatifs nécessaires en matière de transport et d'environnement dans le cadre de l'instrument structurel
de préadhésion (ISPA). Elle rappelle également l'importance du secteur de la pêche ainsi que la nécessité d'en tenir compte lors de
l'évaluation des projets.?

Fonds de cohésion. Rapport annuel 1998

En adoptant le rapport de M. Carlos RIPOLL I MARTINEZ BEDOYA (PPE/DE, E), le Parlement européen se félicite de l'exécution intégrale
des crédits d'engagement et de paiement du Fonds de cohésion pour l'exercice 1998. Il est partisan d'un accroissement des investissements
consacrés au rail, aux ports et aux transports maritimes, de manière à établir un équilibre avec les investissements effectués dans le secteur
routier. Il demande qu'une attention accrue soit accordée aux modes de transport durables, y compris le transport multimodal et le transport
combiné. Le Parlement souhaite que, parmi les investissements du Fonds qui seront affectés aux transports au cours de la période
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2000-2006, soient considérés comme prioritaires ceux qui devront assurer l'intégration des territoires périphériques au réseau transeuropéen
des chemins de fer. Il souligne la nécessité d'effectuer des investissements importants pour affronter le grave problème du traitement des
déchets solides et des ordures et propose que soient fournies des incitations destinées à encourager l'usage des technologies les plus
modernes, respectueuses de l'environnement et efficaces. Il demande que les ressources disponibles pour les projets environnementaux
puissent également financer des projets de conservation et d'évaluation durable de la biodiversité. Il souhaite qu'une cohérence entre les
politiques structurelles et le Fonds de cohésion soit garantie grâce à une intégration des actions financées par ce Fonds dans une
programmation régionale des Fonds structurels.?


